
 Contrairement ce qui avait été envisagé cette plaquette ne sera pas faite en commun 
avec la Convention. Dans nos courriers respectifs figureront les annonces d'enseignements 
des C.C.A.F. et de la C.P..

 Il est décidé de faire de la présentation écrite de Claude Dumézil un tiré part. Ce texte 
et la plaquette seront adressés également au Feuillet.

 Que sera le public? Qu'attend-t-il comme modalités d'enseignement? Claude Conté 
nous demande notre avis sur les enseignements; au-deli de ces enseignements n'y a-t-il pas 
lieu de prévoir une réflexion sur qu'est-ce que c'est qu'un enseignement?

 Il va de soi que les personnes qui s'y risquent peuvent souhaiter réfléchir ensemble sur 
ces questions. Monique Besse propose que ce soit l'un des points aborder au Congrès de Juin.
4) La Pratique
 Il existe actuellement 3 propositions (C. Conté, J. Nassif, N. Miigram). Le conseil qui 
travaille cette question ne devant se réunir que deux jours plus tard, une discussion s'engage 
sur le ou les cadres de travail que pourraient permettre ces propositions ou d'autres encore à 
venir.

Divers problèmes sont abordés en ordre dispersé

 Faut-il lier ou disjoindre ces cadres de travail d'avec l'habilitation? S'il n'y a qu'une 
seule "procédure", on risque d'aboutir rapidement à une langue de bois. S'il y en avait 
plusieurs, on risquerait alors d'avoir plusieurs groupes d'autohabilitation. Faudrait-il dans ce 
cas qu'ils aient à en rendre compte devant un jury, constitué comment? Etc...

 Le collège exprime le souci de spécifier davantage un cadre possible de l'expérience 
qui soit, par exemple, nettement différencié du contrôle et pour certains, clivé d'un travail sur 
d'éventuels critères d'habilitation.

 L'une des préoccupations des Cartels interrogeant "l'analyste en fonction" devrait 
d'ailleurs aboutir à un questionnement de la pratique du contrôle.
5) Le Congrès
 Le Congrès des C.C.A.F. se tiendra à Paris les 16 et 17 Juin 1990. 11 aura pour thème 
celui des enseignements de l'année 89-90 : "La portée des écrits dits techniques dans la 
conception de l'analyse freudienne.

 Ceux qui souhaitent y intervenir doivent se faire counattre au plus tard fin décembre à 
Dominique Poissonnier, responsable de l'organisation du Congrès.
2 CONSEILS
**) Procedures sur la Pratique
 Au terme d'un certain nombre de réunions, le Conseil propose de mettre en jeu l'étude 
de la pratique analytique et de sa spécificité, par la formation de Cartels qui se constitueront 
par cooptation. Cette forme n'exclut pas d'autres initiatives, mais elle est proposée comme 
point de départ, dont les membres signataires sont partie prenante.



 Le Conseil propose un élargissement de sa réflexion en invitant tous les analystes 
intéressés par ce travail, qu'ils appartiennent aux C.C.A.F. ou des institutions voisines, se 
réunir
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 Lors de cette réunion, il sera discuté de la forme que peut prendre ce travail sur la 
pratique, sur la base d'un engagement de principe : chacun qui s'y présente décide, par là-
même, de faire partie d'un "Cartel de Pratique', étant entendu que dans ces cartels c'est la 
spécificité même de l'analyse freudienne qui sera interrogée.

 Une première évaluation des effets de ce type d'interrogation sera envisagée lors d'une 
réunion d'ensemble de ces cartels en mai-juin 1990, afin de prévoir les modalités de la 
poursuite de ce travail.
Gérard BESSER, Claude CONTE,
Nicole MILGRAN, Jacques NASSIF,
Nicole PEPIN et Bernard TAUBER


